
CA du jeudi 11 janvier 2024, 18h-20h, salle Saintonge 
 
Présents : Esterina, Thierry, Philippe B, Didier, Christophe, Orlane, Hervé, Denis, Philippe D 
Excusés : Dominique, Jean-Yves, Guillaume, Rémy, Claude  
Invitée : Églantine 
 
À noter sur les agendas /date de l’Assemblée générale, le vendredi 15 mars 2024, 20h, salle Saintonge 
 
Rencontre avec Olivier Schneider, Président de la FUB, à Cognac, sur l’invitation de l’association Vélod’Vie. 
Ceci organisé le 10 janvier, avec Isabelle Pagès (salariée de la FUB), qui savait que Olivier S. venait de 
NANTES et allait vers PAU. 
Invités : les assos vélo de la Région (VDS Mobilité Saint Jean d’Y, la Cyclofficine d’Angoulême, Les vélos 
d’Yvonne (vélo en milieu rural)) 
 
Olivier S. nous a demandé quelles sont les attentes des assos vis à vis de la FUB. Voici ce que nous 
souhaitons : 
- un accompagnement pour bénéficier d’un salarié 
- un accompagnement juridique 
- développement du transport intermodale train + vélo ⁽¹⁾ 
- interdire les pince-roues dans les catalogues d’achats des collectivités ⁽²⁾ 
- financement de la sensibilisation des entreprises (DEPU) 
- information sur les sources de financement (toutes les aides et subventions disponibles) 
- conseils pour un logiciel de gestion d’associations vélo 
- supports de communication en plus de « Cyclistes Brillez » et « mai à vélo » 
 
 ⁽¹⁾ parmi nos échanges, nous avons évoqué le décret 2021-741 du 8 juin 2021, relatif au stationnement 
sécurisé des vélos dans les gares. Ce décret impose un minimum de 20 places sécurisées à la gare de 
SAINTES et donne une description détaillée des équipements. 
L’article 53 de la loi d’orientation des mobilités (LOM), publiée en décembre 2019, impose le déploiement 
de stationnements sécurisés dans les gares et pôles d’échanges d’ici 2024.  
Olivier S. nous a proposé de faire un courrier aux autorités organisatrices de la mobilité pour les relancer. 
⁽²⁾ Nous avons aussi souhaité que la FUB écrive aux maires de France pour leur proposer un système 
d’arceaux idéal (et interdire les pince-roues). 
 
Cyclistes Brillez 
Dossier PDASR 2024 à remplir. Un débat s’engage sur l’utilité de participer à cet appel à projets. Nous 
décidons de reconduire cet appel à projets. Christophe propose son aide pour remplir le dossier. 
Nous allons repenser notre intervention au collège en nous inspirant de l’opération Check ton vélo, 
proposée par le Département. 
Nous souhaitons que la CDA soit impliquée, voir organisatrice de Cyclistes Brillez comme c’est le cas à LA 
ROCHELLE. Rappel : nous avons déjà noté qu’il fallait aussi mieux collaborer avec la police. 
Justement une réunion est prévue le mardi 16 janvier à 16 h avec Ph. DELHOUME à la CDA, nous parlerons 
de cette opération.    
Volontaires : Estérina, Christophe et Philippe D. 
 
Soirée voyage à vélo 
Un projet d’affiche est en cours, Églantine s’en occupe. 
Envoi de l’info dans les magazines locaux en cours.  
Réunion prochaine d’organisation à la maison des jeunes Boiffiers Bellevue le vendredi 19 janvier. 
 
Aménagements 
Prochaine réunion Ville le mardi 13 février 2024 à 16h30 à la mairie, (à confirmer).  



 
Vélo école 
Avec l’association « Les passagers du temps ». Le groupe de travail s’est réuni et a défini les dates des 
séances. Les séances des samedis sont supprimées ;  
 Séance 1 - jeudi 25 janvier 10h-12h - Séance 2 - jeudi 1 février - Séance 3 - jeudi 8 février 10-12h. 
Autres séances en remplacement des samedis :  à définir 
Il y aura pour le moment 1 seule élève. Églantine et Dominique vont assurer les séances. 
(À noter, il y a à l’atelier 10 vélos écoles stockés + le vélo de Manon + le vélo 24 V ex La Poste) 
 
Programme Génération vélo, écoles primaires 
En 2019, l’État a inscrit dans les programmes un Savoir Rouler à Vélo pour permettre à tous les élèves de 
cycle 2 de se préparer à aller au collège à vélo. Ce programme s’appuie sur le dispositif Génération vélo qui 
offre un accompagnement et des financements aux collectivités qui s’y engagent. 
Pourrions-nous inciter la CDA à se lancer dans ce dispositif ? Ce qui suppose un accompagnement 
occasionnel des séances par nos bénévoles en appui à l’enseignant ou à l’intervenant. Le CA est d’accord. 
L’école Paul Bert nous a contacté pour de l’aide, nous pouvons lui proposer une séance de contrôle des 
vélos avant de commencer à rouler.  
 
Atelier 
Achat d’un système d’accroche.  
Convention CDA/déchetterie. 
Nous allons envoyer un courrier à Jérôme GARDELLE Vice-Président Chargé de la politique des déchets 
accompagné de l’ébauche de la convention que nous avions rédigé avec la CDA en 2017. 
Hervé s’en charge. 
Cependant Christophe fait remarquer qu’il faut veiller à ne pas devenir la déchetterie de la déchetterie. 
Donc attention à ne récupérer que des vélos en « bon état ».  
 
Gestion de l’asso 
Proposition d’adopter le logiciel PAHEKO proposé par l’Heureux Cyclage 
Réunion chez Philippe avec le groupe de travail lundi prochain. 
Possibilité d’adhérer en ligne grâce à Hello Asso, c’est encore en cours. 
 
Info : restitution de l’étude pour la création d’une recyclerie le 16 février 13h30 à la CDA 
 
Fin de la séance 20h 
Prochain CA le jeudi 8 février 
 
 
Les secrétaires de séance : Esterina, Hervé 


